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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.
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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH, 4 EST. RUE NOTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 27 mai, 1949

 

LETTRE RÈCUE
Monsieur Gérard Tremblay, MA! 30 1949 |
Sous-ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement, sousirrw]

Quebec, P.Q. qo DU TE Av AL  Ton
 

- Samuel Dorfman Co.
&

L'Union Catholique des Ouvriers en confection de Québec.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 23 mai, 1949 » accompagnée pour dépôt

de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du ler février, 1949 , intervenue entre
les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 3 mars, 1949
sous le numéro 1126.

mp/

Bien À vous,

one
«a.

—Y20À\nait

Le secrétaire,

P. E. Bernier, LL.L

Xe”
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r HOTEL DU GOUVERNEMENT
QUEBEC

 

QUEBEC, ce 23 mai 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

- Sujet: Convention collective entre Samuel Dorfmun Co. et
l’UnionCatholique des Ouvriers en confection de wédec,

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxiéme paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,

| chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
i deux copies certifiées de cette convention datée du ler février

1949 et déposée au ministère du Travail le 3 mars
1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nue

méro 1126,

Sincèrement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quimper

H=14

T=-1175
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Québec, le 5 mei 1949.

Monsieur Donat Quimper,
Assistant sous-ministre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

Cher monsieur,

Nous accusons réception de votre lettre
du 3 courant nous informant de la dénonciation par
l’Union catholique des ouvriers en confection de Québec
Inc., des comwentions collectives de travail avec les
Compagnies Gardner Clothing, E.T. Coulombs,: Raoul Garneau
et Samuel Borfman de Québec portant les numéros 1019,
1020, 1025, 1026 et 1027 de vos archives,

Nous vous en remercions.

Croyes, cher monsieur, À l'expression de
nos sentéments les meilleurs.

Le secrétaire,

C. Belanger

Ce Belanger

SUNe atLy 14
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Québec, le 3 mai 1949.

Monsieur Charles Bélanger, secrétaire,
Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Joseph,
Québes

Cher monsieur,

Je vous transnets, sous pli, à
titre de renseignement, copie d'une correspondance
que nous avons reçue de l'Union catholique dcs ou-
vriers en confection de Québec, Inc.; 11 s'agit, en
l'occurence, des conventions collectives déposées
à nos archives sous les numéros 1019, 1020, 1125, 1126
et 1127, dont vous aves Regu copie.

Sincèrement à vous,

L'Assistant sous-ministre du Travail,

Donat Quinper,
EC



Québes, le 3 mal 1949.

Monsieur Paul Letellier,
Sew vice légal,
Commission du Salaire Minimum,
286, rue St-Joseph,
Québes

Cher monsieur,

Je vous transuets, sous pli, À
titre de renseignement, copie d'une correspondance
que nous avons regue de l'Union catholique des ou-
vriers en confection de Québec, Inc.; 11 n'agit, en
l'occurence, des conventions collectives déposées
À nos archives sous les numéros 1019, 1020, 1125,
1126%et 1127, dont vous aves Regu copie.

Sinodrement à vous,

L'Assistant sous-ministre du Travail,

ES.



Québes, le 10 mai 1949.

Monsieur Denat Quimper,
Assistant sous-ministre du Travail,
Môtel du Gouvernement,

& l'assistant seus-zinistre,

La présente est pour accuser réception
de la vêtre du 3 courant qu'accompagne la correspondance que
vous aves reçue de l'Unnon Catholique des ouvriers en confection
de Québec Inc., concernant des conventions collectives déposées
À vos archives sous les numéros 1019, 1020, 1125, 1126 et 1127.

—camanmanea”

Bien à vous,

Le socrétaire-adjoint,

L. Massicotte, LLeL.

aL



Québec, le 3 mai 1949.

Monsieur P. BE. Bernier, secrétaire,
Commission des Relations Ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québece

Cher monsieur,

Je vous transnets, sous pli, à
titre de rense!ignenent, copie d’une correspondance
que nous avons reçue de l'Union catholique des ou-
vriers en confection de Québec, Ino.; 11 s’agit, en
l'oscurence, des conventions collectives déposées
À nos archives aous les numéros 1019, 1020, 1125,
1126 et 1127, dont vous avez reçu copie.

Sinobrement à vous,

L'Assistant sous-ministre du Travail,

Donat Quimper,
gC.

T
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Québec, le 2 mai 1949.

Mademoiselle Irma Gagnon, secrétaire-trésorière,
L'Union catholique des ouvriers en confection
de Québec, Ince,

19, rue Caron,
Québec.

Mademoiselle,

Nous accousons réception de votre
lettre du 25 avril qu'accompagnent les avis de dénon-
ciation que l’Union des ouvriers en confection de
Québec, Inc. a adressés aux compagnies de vêtements
suivantes: Gardner Clothing, E.T. Coulombe, Raoul
Garneau et Samuel Dorfman,

Hous notons également l'état des
modifications que votre association désire voir appor-
ter aux contrats actuels. Nous prenons note des décla-
rations contenues dans ces avis et nous versons cette
documentation eu dossier.

Sincèrement À vous,

L'Assistant sous-ministre du Travail,

Bonat Quimper,



L'UNION CAPHOLIis DES OCUVRIMS EN CONFXCTION

| DE UXBRC, INC.

19, rus Caron

QUEBEC» le 25 avril 1849.

Ministère du Travail,
Hôtel éu Gouvernement,
Quétes.

Monsicur,

Nous vous faisons parvenir copie de la
dénonciation de la convention eolisetive de travail
finissent le 32 mai 1949, avec les Anendewents pour
les prochaines négociations.

Pour les compagnies. Osrdner Clothing.
X.T. Coulambe. Racul Garneau, Samuel Dorfman.

par Sacrétaire Trésoridres,

(sigwb) IRMA GAGHUN



Selephane 5178 18, rue Garam

TLBunion Catholique drs Onbriers en Confertion

de Québec, Inc.

Ww pes

Quétetle 25 avril 1949.

M. Sannel Derfman Mfr.

Qué bee.

3 LEGAL

Nous, L'UNION CATHOLIQUE DES OUVREERS EN CONFECTIONS QUEBEC,
Inc., conformement à l'Artiele Xl1 de notre convention collective
de travail du ler juin 1948, renongons a la dite convention et
ses amendements, dés son échéance, le 51 mai 1949.

Des négociations seront ouvertes en vue d'une convention
modifiée. Les modifications posteront sur les items suivants.

l-Augmentation de .10g¢ l'heure% ne toutes les opérations;
2-Contribation patronale de 2% nos fonds de sécurité;
3-Enumération de 5 fêtes chômées et payées: Vendredi saint,
Fête du Travail, 8 décembre, 26 décembre et 2 Janvier.

4-Remplces la semaine de 44 heures de travail par la semaine
de 40 heures de travail aa meme taux de salaire.

Nous feroms les arrangements, prochainement, pour l1l'ouvertaure
des négooiations.

Jean Charles Lebel
Prés ident e

A

Ax]  



L'UNION CATHOLIQUE DES OUVRIERS EX
CONFECTION DE U;BEC, DC.

19, rue Caron

QUEBEC, le £5 avril 19409,

Me. Samuel Dorfman Mfr.,
9%, rue irego,

AVIS LEGAL

Nous, L'UNION CATHGLI JUKE DES OUVRIEKS ZN CONFECTION DX

QUEBEC, INC., Conformément À l'Artiele XII de notre convention
eolleetive de travail du ler juin 1948, renonçons À la dite convention
et ses amendements, dés son échéance, le 31 mai 1349.

Des négociations seront ouvertes en vue d'une eonventiun
modifiée. Les modifications porteront sur les items suivants:

1- Augmentation de 10; l'heure pour toutes les opérations}
2- Contribution patronale de 4% nos fonds de sécurité}
3- Enunération de 5 fêtes chônées et payées: Vendredi “aint,

Fête du Travail, 3 ducenbre, 36 déceubre et £ junvier,
&- Remplacex lo semaine de 44 heures ie travail par la se wine

de 46 heures de trav.il au adams taux de salaire,

Nour ferons les arrengements, prosc¢hainemsns, pour l'ouverture

des négociations.

(signé) Jean-Charles Lebel,
Président.



MINISTÊRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 5 mars 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective entre Semel Dorfman Ce.

et l’Unfon eatholique des ouvriers en eonfoctien de

Sadbeg. 
Je vous inclus une copie du cortificat constatant le dépôt

de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot amendements), le: 3 mare 1949 scus le numéro

1126.
Sincèrement à vous,

Le sous-ninistre

see 



A MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 5 mars 1949.

Monsieur S. Dorfman,
Sssmel Dorfman Coep

92, rue Arago,
Qadbec,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le
sous le numero - , de la conventioncaféch142 con=

clue sous la "oi des Symdicats nrofessionnels (S.R.®.,

1941, chanitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Samel Dorfman Co. et l'Union catholique des ouvriers en
confection de Québec,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1947 comme agent nérociateur par la Commission de

rdtir;124 ouvrières da Quétec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ2., 1941, chapi-

tre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Xinistre

Gérard Tremblay,

T=1158 H=2
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MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT n

QUÉBEC

 

Québec, ce 4 mars 1949.

Monsieur Lucien Dorion, organisateur,
L'Union catholique des ouvriers en
confection de Québec,Ine.,
19, rue Caron,

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le

dépôt fait au ministère du Travail, le 3 mars 1949
sous le numero 1126 , de la convention collective 6on-
clue sous la Toi des Swndicats nrofessionnels (SR,

1941, chapitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Samuel Dorfman Cc.et l’Union catholique des ouvriers en
confection de Québec, Inc.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
1947 comme agent négociateur par la Commission RB

ré404 ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des Relations ouvrières (S.ReQ., 1941, chapi-
tre 162-A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-Ministre

Gérard Tremblay,
ge.

T=1158 He2
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 5 mars 1949.

Monsieur Jean-Charles Lebel, président,
L'Unfon catholique des ouvriers en
confection de Québec,Inc.,
19, rue Caron,

f=

Cher monsieur,

Je vous îinclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 1949
sous le numéro 1126 , de la convention collective con=
clue sous la Toi des Svndicats rrofessionnels (S.R.Q.,

1941, chapitre 1@ et amendements ) intervenue entre

Samiel Porfiman Co. et l'Union catholique des ouvriers en
confection de Québec,Ine.

La partie ouvrière ayant été reconnue le
] comme agent négociateur par la Commission de

ute1247 ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au niristère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
nar la Loi des Relations ouvrières (S.Re2., 1941, chapi-
tre 162-A et amendements ).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Sous-inistre

Gérard Tremblay,
£6.

H=2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE

CERTIFICATE OFDEPOSIT OF À COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 1388
Number

Les présentes établissent que le
… It is hereby certified that on the arototine

jour du mois de ale mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Honsteur Incien Doricn, ceygniseteur
the Department of Labour has received frotf"im£or. catholique âco owrisre a

outf'ention 4e ‘!

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 1126
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Numb

savoir :
to wit :

Une convention collective en date du 2er féveier 1969
A collective agreement under date of

inte tre: |
be tween: Semel greg ne et l'Union Catholiuus des Cuvpt en come

festion de Cuébet Fa vigueur pour 12 snis, Qu ler Juin LUE
em 31 mad 1949 inal. Remouvellemcnt stomatique.

Donné en l’Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal ce jour du mois de
this cinquiine day of the month of

mare mil neuf cent quarante-
nineteen hundred and forty- oeule

© 0 8 4 0 0 ¢ 0 0 5 8S I BL SETS SAS tee se ES EES Eee es ee

Sous-ministre



 

CONVENTIONS COLLECTIVES

COKSEIL GENERAL DES SYNDICATS CATHOLIQUES

DE QUEBEC, INC.

19, rue Caron, Québec,

Québec, le 2 mars 1949.

a
y

Ministère du Travail, LET.2 “1DECUE|
Hôtel du Gouvernement,
Québec. MS 4 ua

   
Monsieur,

Nous vous faisons parvenir deux copies
de conventions collectives intervenues entre l'Union
Catholique des ouvriers en confection de Québec, Inc,
et les trois employeurs suivantss

E.T. Coulombe, & Cie Limitée,
SamuelDorfgan

ul Garneau& Fils,

Nous vous faisons parvenir ces copies
de conventions pour dépôt au Ministère du Travail et
à la Commission de Relations Ouvridres de Québec.

Avec l'expression de nos mellleurs
sentiments, nous demeurons,

Vos bien dévoués,
 

VISA DE
| Date | a L'Union Catholique des Ouvriers
 

Estampilie
 

——

lies

Signa ter

 

>

tin

|Recont.ity
ow ae aas”

Numerctage

 

en Confection de Québec.

Pars L.Dorion, organisateur. 
  Formule
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CONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL
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intervenue ce | °° eva- ue Jour Au moisdu

7

~~ 7" mil neuf cent quarante-huilt (1948)
 

ENTRE:   
corporation légalementySonstituce en vertu de le Lol des Syndicats Pro-
fossionnels (S.R.Q. 1941, ch. 162) affiliée + LA FEDERATION NATIONALE
DES TRAVAILLEURS DE L'INDUSTRIE eu VETEMENT, INC., (C.T.C.C) syant
son siège social à
: A ,Ç

UcbruaiclhA Lurle , Provinco de Québuc
icl Luar,ofpar Mossicurs

_==IEoC tes,

CuLt :aai

dûment autorisés à signer la présente Convention Convention Collective
de Travail, en vertu d'une résolution adoptée A unc Assemblie cudit

Yovecte _

yndicat, tenue â

1e ZOO —— ~~ Jour du mois de TC Cannma
 

mil neuf cent quarantu-huit (1948) et dont copie = été annexée À l'o-
riginal des présentes, après nvoir été signée "ne varietur" par les
rartics.

/

 

, — ET -

: / A J
La ©teei rte retts \_ if = ’

{ nom la compagnic)
corporation légalement constituée, ayant son siège social a

, Membre &e L'ASSOCIATION DES FABRICANTS DE VETE-
VET : F «+, lcl représentée prr Messieurs:

=

 
, \
° ‘

|-
 

“ /

dûment autorisés à l'effet dos préson es en vertu d'unc résolution
adoptéo par =,

(Nom de lg’ Compagnie)
\

Lors d'unc Assemblée tenue À =

 

 

‘

~.

le doux,du mois de
mil neuf cent quarante-hult (1948) et dont GopIT à té anncxoo À l'o-
l'iginal des prôsentee, arrde avoir été signée “ne varietur" par los
partics,

 

 

 

Ci-après appelé:L'EMPLOYEUR
al ee Wea WAS ve. ESE E— ea
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Les parties s'entendent comme sult:

A)

b)

c)

a)

- ARTICLE I - OBJETET BUTDE LA CONVENTICN-

Cette Convention a pour objet de régler les rapports entre 1 Employ-
eur et le Syndicat, de façon à faire respecter la Justice sociale,
assurer la paix entre l'Employeur et lus Salariés et à arrôter des
conditions justes et équitables pour les deux parties ay Contrat de
Travail.

L'Employeur s'engage > tr ter ses Salariés avec considération. Le
Syndicat s'engage & donner toute sa coopération pour faire observer
à ses membres la diecipline dans l'atelier, et les encourager h four-
nir un travell loyal et honnête.

Ls Syndicat rcconnaft à l'Employeur lc droit de diriger et d'adninis-
trer ses affaires conformément ses responsabilités ct à ses obliga-
tions; l'embauchage, la promotion, la réduction à un rang inférieur,
le nombre de salariés à engager ou la récuction du personnel, lce
marchandises à fabriquer, le procédé, la séquence dés opérations cont
au nombre des questions uniquement du ressort co l'Employeur, males
ceci ne saurait enlever au Salarié son droit de plecer un grief, tel
qu'il est prévu dans la nrésente convention.

—- ARTICLu LI - SECURITE SYNDICALE -

L'Employuur reconnaît le Syn‘icat comme le renrésentant officiel de
ses salariés, à l'excentton des Employés de Bureau et dus Contremai-
tres, et consent à négocier avec lui selon la législation éu travail
en vigueur dans la Province de Québec (8.R.Q. 1941, ch. 162, 162-A,

163) pour tout ce aul regarde les salaires et les conditions de travail.

b)

c)

L'Employeur reconnaît que tous les salnriés soumis à cette conventi-
on doivent, comme condition du maintien de leur emploi, être membre
en règle du Synéicat. Ceux qui ne le seraient pns actuellement de-
vront le devenir dans les trente (30) Jours qui suivent la date de
l'entrée en vigueur de la présente convention.

Tous les nouveaux salariés, soumis À cette convention, devront s'af-
filier au Synéicat dans les trente (30) jours aui suivront la date
de leur embauchage.

81 un salarié oesse son adhésion au Syndicat pendant la durée de la
présente convention ou, refuse d'y entrer dans les trente (70) jours
qui suivent son embauchage, l'Officier en charge du Syndicat en donne-
ra avis par écrit à l'Erployeur cet celui-ci devra, dans les quinze
(15) Jours suivants, mettre fin k l'emploi de ce salnrié.

l.- Au regu de l'autorisation écrite donnée cans 17 formulu prescrite
l'Appendice "A" ci-attaché, l'Employeur s'engage, Dour la durée

légale de la dite autorisation, È nrdélever sur les rains Qu salaric,
au premier jour êc paye de chaque mois pendant la dur/e de cette con-
vention, le montent de cotis-tions syndicales et du droit c'entrée dus
au Syndicat dont la déduction est ainsi rutorisée, et À transrettre
le total de ces sommes À l'Officier &dsipgné por le Syndicat.

2.- Les deux parties acceptent que la formule prescrite à l'Appunéitec
"A", dont il est fait mention au paracranne nrécééent, soit rédi-
gée exactement comme 11 est prévu au dit Appendice nph,

L‘'Employeur facilitera ln participation des Salariés aux activités
syndicales lépitimes. Il désignera les enûroits où l'on pourra af-
flcher les avis d'assomblées, mails les dits avis devront lui être
soumis su préalable pour approbation. Il accordera les congcs nc-
Cessaircs, sans paye, aux Officiers ot membres du Syndicat Alsignés
pour négocier une Convention Collective de Trrvail ou, pour assistur
JAUX Bévices du Comit$ Conjoint de l'Incustrio du vêtement d'lommey e0

’ ’ = . co

de Garçons, ou encore, pour 63 Jolndre cux &llibdrations aus cos; rcn
;Bynél QEUX.
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L'Employeur s'engage à recevoir le ou les représentants dûment autori-
sés par le Syndicat, pour fins de discussion de questions relatives
à l'application de la présente convention et à l'établissement de bon-
nes relations industrielles.

—- ARTICLE III - DROIT D'ANCIENNETE -

Dans tous les cas de promotions, de déplacements, de renvois massife
ou de réengagements, l'Employeur devra tenir compte des facteurs sui-
vants dans leur ordre:

l.- La longueur du service continu, l'habileté, la capacité €t la
compétence.

c.- Les charges familiales. Quand les autres facteurs s'équivalent
ou à peu près, ce sont les charges familiales qui décident.

Trols mois d'emploi continu sont requis pour que le droit d'ancien-
neté soit reconnu; après cette période, ces droits seront censés
compter à partir du premier jour d'emploi.

L'Employeur pourra allouer, selon le cas, certaines périodes de
congés pour maladie ou autres raisons trés graves, sans que pour ce-
la tel salarié ne neràüs son droit d'ancienneté; toutefois aux fine
dës présentes, une telle période de congé ne pourra dépasser six
(6) mois consécutifs. D-ns chaque cas l'Erployeur avisera le Syn-
dicat.

Dans les soixante (60) jours qui suivront la mise en vigueur de cet-
te convention, l'Employeur s'engage à fournir au Syndicat une liste
complète de ces salariés en y epécifiant les années de service con-
tinu de chaoun.

CONDITIONS DE TRAVAIL

- ARTICLE IV - SALAIRES ET HEURES DE TRAVAIL.

L'Employcur et le Syndicat s'engagont h roconnaîtro l'échelle des sa-
laires (taux minima) ct la classification ou autres conditions de tra-
vail, le tout tel que snécifié danse lc décret no: 2991 ct amendement s
régissant l'Industric du vêtement d'hommes et do garçons dans la Pro-
vincc de Québeo.

L'Employeur s'engage à payer à tous les salariés assujettis À la pré-
sente convention unc augmentation do salaire aux taux de sept (73)
sous et demi Go l'heure pour chaquo heuro travailléo, cuci compter
du ler juillet 1948. I1 n'cst pas permis de majorer lc taux de sopt
sous ct demi (75) de l'heure ct pas plus le nombre des heures actucl-
loment travaillées pour compenser le “surtemps" car ici, lc taux de
sopt sous ct domi (7#) de l'heuro pour chaque Fuure travaillée est
une forme dc rémunération strictement fixe qui ne sauraît être modifiée
pour quelques raisons quc cc solt.

Aucune réduction dans lcse taux de salaires k l'heure ou à la pidec
ne sera permisc pendant la duréc de cette convention à moins que lcs
partics, d'un commun accord, en décidant autrement.

La scmalnc dc travall scra ccllc qui cst présuntement cn vigueur dans
lc Décret No: 2991 ct Amcndcments réglssant 1'Industric du vétement
d‘hommcs ct 4c gargone dans la Province dec Québec. La mime rugic
s'appliquera cn ce qul rcgardc lc paîoment des huureus supnlémental -
res do travail.

-- ARTICIE V - VACANCES PAYEES. JOURS FERIES ET CONGES
CHOMES FT PAVES.

l.- Droit aux congés: tout salarié régi par la présonte convuantion
aura droit, aprls un an de servico continu pour son cmployeur A,

un congé annucl continu payé d'une durée minimum de quatorze
(14) Jours ct;
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S'11 n'a pas un (1) ar de corvice continu nour son employeur, à
un (1) congé annuel concinu payé d‘unc äAuréo minimun d'autant
dc Journées qu'il & dc mois do calonärier de sorvico continu pour
son employeur;

Pour chadue congé annucl payé, la période âc service continu pour
un employeur donnent droit un tc:. congé, s'établit du prumicr
(ler) Juillet d'une ennéc au trente (30) Juin de l'année subsé-
quente.

Lors dc la résilliation de son contrat dc travail, lc salarié lui-
même a droit à unc indemnité représentant la rémunération payablo
lors dc la prisc dc congé auquol il a un droit acquis, s'il n'a
pas pris tel congé nals ceci, h la condicion oxprcessc que lc dit
salarié ait, dans la périoäc établie lui donnant droit à un tcl
congé soit, du premior (lcr) Juiilst de l'année au trente (30)
Juin dc 1l'anndéc subséquente, un ininimun de trois (3) mois dc scr-
vice continu pour son cmploycur. Aucune tcllc indcmnité n'cst
payable si lc dit salarié a moins quc lcs trols (3) mois ainst
roquis tel que déterminé ici précédemment.

Le salarié a droit pour son congé, ® une rémunération équivalen-
to à quatre pour sont (4%) du saïîsirc gagné durant la période de
service aznting Tt dermant 3roiîit X un to” congf, aott & pro-
micr (lor) jurisct de L'année au troxte 4 U} Juln do L' nul 3uD-
séquonte.

- JOURS FERIES -
 

Tous lcs jours suivants scront obsorvés comme jours do fitis ot
de congés et aucun salarié ne sera requis de traveiller;

Ca

Premier do l'An - l'Epiphanic,- l'Ascension - la S-int-Jcan-Bap-
tiste p la f!tc du Travail - la Trussaint - l'I”macuiée Concep-
tion - la Noel,

I] sera permis de travailler le Vondredi Snint, mate seulement
après dix (10; hcurcs A.M. ct 11 sera facultatif d'observer ou
non la Confédération ou fête du Ur-nada.

Le travail à taux régulier, à titre âc compensation pour lc chô-
mage des jours de fêtes énumérés h l'âitem b) 1.- qui précède, est
prohibé.

CONGES CHOMES ET PAYES.
 

Les parties contractantes de la présente convention conviennont
que l'une des conditions spécifiques exécutoir:s de la dite con-
vention sera la misc en vigueur d'un régime de cing (5) jours
de congéschômés ct payés exactement nux conditions énumérées
càl-après comme suit:

L~ date de la mise cn vigueur de ce »égime de cinq (5) jours de
congés chômées ct payés sera le prumior (ler) juillet 1949 ct,
lc dit régime de cing (5) jours de congés ,chômés ct payés devien-
alors effoctif h cotte dat& pour une période âc douze (12)
mois à compter du premier (lor) juillet 1949 fusqu'-u trente
(30) juin 1950.

Lv Fodération N-tionale des Travailleurs de l'Industrie du vête-
ment, Inc., avisera ic ou avant lc »remicr juin 1949 l'Assoc*a-
tion Ces Fabricants de vitements do Québec Inc., quels sont les
cinq (5) Jours choisis dans la périoc: du premicr (lor) Juillet
1349 au trente (70) Juin 195C comme Jours Ac congés cr mia ot
payés ut, los dite cina (5) jours airsi choisis dovicnäreu: of-
“ectivement lus jours &u congés châncs ot payés que l'un SVT
>beoerver obllgatolrcomon: dang Ta Alte ndrlode éu Hrumler tie”
cuilict 1949 au treate (20) juin 1950;



- bh.

4,- Scront ¢ligibles pour les cing {8} jou.s ée congés chinis et payés
aux dates stipulées comme il est prévu aux paragranhes «€ et 3.-
qui précèdent immédiatement, tous les salariés assujettis à la pri-
sente convention qui, & la date où le Jour de congé chômé et payé
est observé, ont un minimum de trois mois de service continu chez
leur Erployuur et qui en plus étaient à l' uvrage pour ln journée
complète ouvrable qui pr/cède lc jour de congé chômé et payé eu
aussi la journ/u complète ouvrable qui suit immédiatement ledit
congé chôm( ct payé. 5S: lc S'‘larié a rempli la condition du la
journée de travail complèto avant et après le Jour de congé ctômé
et payé mais, n‘- pas rompli cclle des trois (2) mols de servico
continu requis chez son cmploycur pour résevoir l'indornité cou-
vrant ledit Jour dc cong! chéêm( ct payl. il aura droit à la dite
indemnit( dès qu'il aura atteint les dits trois (7) mois d’umploi
continu chez son employeur;

5.- L'Indemnité payabic pour chaque jour de congé chÂmé ct payé aux
salariés qui y ont droit scra le salaire normal qu'ils auraîont
regu s'ils avaiîcnt (té au travail ce jour-lh et, aux fins do dé-
terminer d'unc façon precise le dit salairo normal qui scra pay-
able en cette circonetancc la formule suivante s'-nnliquera:

Quel que soît lc moâu de rémunération du salsrié éligible, à
l'rcure, A la nitce, % le t*chc ou au boni, l'on établira la moy-
enne du taux heure reg par ledit salarié pour les quatre (1)
scmalncs qui précèdent imm(dintement la scmaine dans laquelle le
Jour de congé chAmé ct payl vost obeervé ot, le taux heure ainsi
dé terriné sera multinlié par le nombre d'T'cures que normalement
lcdit salarié aurait travaillé s'il avait été À l'ouvrage ce
Jour-1k "

PRICEWJRE PCUR REWIEMLNT DES GRIEFS ET DES CONGEDIZMENTS.

— ARTICLE VI - GRIEFS.

En premier liou, lc salarié pourra soumettra son gricf eu contremmitro
du département ;

Si dans lus quarantec-huit (8) Punres qui suivent , le salarié n'a pas
abtenu satisfaction, il soumettra son gricf soît au surintendant ou
au Grant du Pursonncl, soit au représentant du 3Jyndicat ou a llagent
d'affaires;

31 h la suite de ces représentations l'on n'est pas arrivs A une solu-
tion, le grief pourra “tre ~résenté per écrit nour décision nu Comité
àe Relations Industriclles;

Si la décision du Comité de Rulations Industrielles n'cst pas satis-
faisante et si l'vno ou l'-utre des parties croit gue lc grief n'~ pas
reçu de solution juste et équîtable, 1'Employcur ou le S ndîcat s'.n-
gage à recourir au Comité de concili-tion ot si nécessaire nu Gomité
d'rrbitrage, tel que prévu aux articles X ct XI ‘o la présente cor-
vention.

- ARTICLE VII - COMITE DE KFLATIONS INDUSTRIELLES.

L'Erployeur et le Eynéicat s'ongagent à former un Comité dc Relations
Industriclles pour assurer l'-pplic-tion de la nrésente convention.
Lrns les quirine (15) Jours qui suivront la mise on vigueur âe "LTC
convention, lcs partics formeront un tel comité qui scra composé '-u
moins quatre (“) membres avec roprésent-tion À nombru égal, et puas
l'E-pioyeur ct pour le S,néic-t, mais il cat convonu voue los personnes
désignées penr roprésontor le Syndicat devront ftrc dcs salnarils cyant
au moins dcux (?) ang dc service continu nour leur E-mployeur.



.c.
b) Les membres de ce Comité, pris individuellement, auront pleine et en-

tidre liberté d'action qu'ils sont tenus d'exercer on toute franchise
et loyeuté au meilleur de leur connaissance et de bonne foi; un men-
bre représentant le Syndicat ne saurait être pénalise d'aucune façon
dans ses relations personnelles avec l'Employeur.

c) Ce Comité se réunira selon le cos et au moins une fols tous les trois
(3) mois. Les séances du ce Comité se ticndront en dchors des heu- |
res de travail à moîns que l'Employeur cn éécide autrement. Les mem- BF
bres pourront faire les règlements nécessaires pour le don fonction-
nement de ce Comité.

4) Ce comité aura le pouvoir de surveiller et d'assurer l'observance de
la présente convention et aussi celui d'étudier et de régler les ré-
clamations, les disputes et les pleintes faltcs per l'Employeur ou
par le Syndicat.

-ARTICLE VI¥ICONCILIATICN -
 

Au cas ou les membres du Comitéde Relations Industriclles ne pourraient
s'entendre, l'Erployeur et le Syndicat s'engagent à recourir un Comité
de conciliation formé d'un représentant désigné p-r l'Association dia
Fabricants àu vêtements de Québec Inc., et d'un renrésentant désigné par
l'Union Catholique des Ouvriers en confection de Québec Inc.

- ARTICLE IP - COMITE D'ARBITRAGE - ‘

a) Dans le cas ou l'entente serait imporrible par la conciliation tel |
qu'il est provu à l'article X qui précède immédinterment, l'Employeur
et le Synéicat s'ençagent h recourir à l'Arbitrage conformément aux
lois de la Province de Qu/bec à ce sujet. L'une ou l'autre dee por-
ties pourra demander à qui de droit ln nomination d'un Comité d'Ar-
bitrage et, la partie qui en fait la êcmande en nvisera promptoment
l'rutre partie qu 'elle a frit une telle derande.

b) L'Emloyeur et le Syndicat s'engagent À accenter corue finale la
décision du Comité d'Arbitrage nommé, seulement sur les muestions A
d'interprétation et d'application de la présente Convention et, sur )
les rutres questions les vorties contractantes peuvent accoptor ou
tefuser, h leur entidre cCiscrétion, les décisions de ce Corité é'ar-
bitrage.

—- ARTICLE X —- COMITE MIXTE DE PRODUCTION -

L'Eiuployecur ot le Syndicat pourront former un Comité mizte de production
en vue d'dtudier toutcs lcs activities qui pourr-icnt aréliorer le tra-
vall ct l'efficacité de la nroduction, stimuler les salariés À trouver
d'utilee suggestions, éprrner la matièro première et diminuer lo gas-
pillage ou la pertu. Toutes lus questions sc rettachant aux salaires et
aux griefs ou sujits de même nature ne seront pas du ressort do ce Comi-
té.

a
g
—

- ARTICLE XI . - DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective de travall sera en vigueur pour une

période de douze (12) mois à compter du premier (ler) juin 1943 jusqu'au
trente ct un (31) mai 1949 inclusivement. Elle se renouvellera de plein
droit, d'année en année, à moins qu'elle ne soît dénoncée par l'une ou !
l'autre des partics dans le déloi fixé prr le Loi des Relations Ouvrilras
et Arcndements (S.R.Q. 1941, ch. 162A)

Les parties contractantes conviennent d'observer sigourcuscment les
nréscriptions de la Loi dea Relations Ouvribtres et amendoments (S.R.Q.
1941, ch. 162A) ut l'on devra, tel qu'il est prévu dans ln éit: loi, fai-
rc cn bonne et due forme le dépôt de la nrésente convuntion collcetix u
de Travail. ~

/
En foi %e quol lcs parties ont sirné A &_ Àæ

(l'endroit)
/ .

ce Perio Jour du mois de
Te Jour)
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APPENDICE "A" 

FORMULE D'AUTORISATION POUR LA DEDUCTION DES COTISATIONS
Ë,  SYNDICALES ET DU DROIT D'ENTREE

Je \ evcotos
né.

(nom édsalyflic)

à l'emploi ul / ’ )
de re co _— ’ I'dofItdet À J.

(non de la msBéon)

JL 2, rec [ rac.
(1'-dresse; fue ct numéro)

/

LA
(l'endroit)

—

et membre

de l'Union 

DONNE PAR LES
PRESENTES A
 

(nom de la Malson)

L'autorisation et l'instruction de prélever chaque mols au premier Joup
de paye du mois, sur tous les fains accumulés à son ectif, le montant de
ma cotisation syndicale mensuelle et du droît d'entrée dus ~u Syndicat
désimé ci-avant aux priésentes.

J'autorise en plus la Maison désignée ci-avant aux préscntes À vir-
ser lcs sommes ainsi déduftes À l'officier autorisé par le dit Synéic-t,
dolt son

 
(le titre de cet officiur )

dont le reçu constituera pour la Maison une quittance valable, suffi-
amnte et finale pour les montants ainsi éééuits de mus Ççaîns.

Cette autorisation est valable pendant toute 1» durde lépale de la
présente convention. -_

Li;né A ( pu SAS fc

? jour de Le Er Ce - 1947Ce freLAR

7

Jae.2 ( lee Le, “ € LSLo,

(Apposer ici le
sceau du Synéicat)



“A
/ /

“ecto+ - ce 26 mai 1949
(Indl quer Ici l'endroit)

Les Soiesiinés, représentants autorisés à signër h titre de partics centrac-
tantee la convention collective de travail intervenue centre:

Le, Loris(ofnle, (% lis. Le. |
(le Nom du Synéicat)

7 et
A

Sy”a / af” 224GA . (7

(Le Non de la compegnie)

 

~~
~~ :

 

signée bd CeeLie ce À Lt jour du mois dette 1945
(LL: ndrolt) { e jour ~~ Ule mois)

et effective du premier (ler) juin 1948 au trente ct un (731) vai 1949 inclu-
sivement, per accord mutuel ce jour conviennent au'il cst opportun, disira-
ble Bt requis de prolon(,er l« dite Convention pour une niriode d'un mis
à compter du nremicr (lur) juin 194W# ce qui veut diree, du premier (ler)
juin 1949 au trente (30) juin 1949 inclusivement.

Il cst bien cntendu que la dite convention s':prlicue exactement telle qu'lel-
le; les parties contractantes conservent tout leur éroîts et lcure prévild-
ces tel qu'il est prévu à la dite convention et tout aussi bîun en assument
leurs oblirations. Il n'y a pas de modification h la convention, tout sir-
plement elle est prolongée pour une période d'un mois À compter du premier
(ler) juin 1949 ce qui veut dire, cu premier (ler) juin 1949 au trente (0)
Juin 1949 inclusivement.

~ 2

En foi de quoi les parties ont signé à Cauxx {eg
(endroit)

) | | asdu Synci7 7

CesLo

Le <<Te,

yST cT.st un officier, indiquer son titre)

 

Ce vingr-ei xit     
 

ne jour de mai 19434

   

 

 

, (slpneture)
4 '

AEC ce at A i
(Si c'ost un officlor, indiquer son titre ici)

LA COMPAGNIE:

 

(Le nom de la Compegnic)

(Signe ture)

 

( £! c' st un officier, inéiquer son titre ici)

 
 

(sifenatue+el

 
matmme 20e2mtnt

(Si c'ost ur ol ficrier
 



D r

CE 86 mai 1949
 

CL |
{indiquer 1cl 1Tencéroit)

Les Sousslgnés, renrisentants autorisés à signer, à titre de perties contrac-
tantes, la Convention collective dc T‘avril intervenue entre:

A A ~ A

/ (.e nom du Syndicat) 7

J - - /

LL 00. o__ol 24072000 J. Ce
Te ngfn de Ia Componie)

CoA ’
°

- ce Bein our de Le LA- 194%.
{ (l'endroit) / {le Jour) Zl (Le mols)

et effective du permier (ler) juin au trente et un (71) mi 1949 inclusive-
ment, prolonge, prr entente séparée co jour entre les nerties Int ‘ressées,
rour une période d'un mois à comptor du premier (ler) juin 1949 inclusive-
ment, par accord mutuel ce Jour conviennent en plus qu'il cat onportun, adé-
sirable ut nécessaire;

a) de garantir per une entente spécirique quo le premicr (ler) juillet
1949, 11 sera institué ct mis en onération, conformément À le procé-
dure Céterminée ci-enrts et pour lcs personnes visées, un ré;ime de
5) cing jours àe congés chônis ot payés, pour la période effectivedu premier (lor) juillet 1949 vu trente (-0) juin 1950 inclusivement,
et,

b) Afin d'useurer coci, lus dites parties contractantes À la Convention
dé jà existante consentent ce Jour de devenir aussi lea parties contrae-
tantes à une autre convention collective de travail particulière et ad-
ditionnelle, la présente, h celle actuellement en vigueur, ou ils sont
d':ccord sur les prescriptions sulvantcs comme conditions exdcutoirce
Ce cette convention nperticulitre ct adcitionnelle, A savoir:

l.- La dite coñvention perticulibre et adéitionnellu sera en vigueur
du premier (ler) juillet 1949 au trente (70) juin 1950 inclusi-
vemente

2.~ La Cite convention particulière et additionnelle se limite À l'o-
bliration spécifique, par les parties concernées, d'instituer ct
de mettre en opération, conformément à la procédure déterminée ci-
après ct pour les porsonnes visées, lo premier (lur) Juillet 1949
un régime de cina (5) jours de congés chômés ct payés pour lea pé-
rioce effective du premier (ler) juillet 1949 au tr:intc (jC)
Juin 1950 inclusivement;

3) La procédure déterminéo ot los personnes viséos, item dont 11 cst Fait
mention ci-avant aux présente concernant ledit régime dc cing (5)3,
Jours de conçés chômés ct nayés, sera exacterent comme suit:

l.- L'Union Catholique dus Ouvriurs en confection de Québec Inc., av-i-
sera lc ou avant le premier (ler) juin 1949 l'Associ.tio: dus Fa-
bricants de vêtemunts de Québec Inc. quels gont lus cing (5) jours

choisls, dane la piriode du premier (ler) juillet 1949 au trente (30)
Juin 1950 inclusiverent, comme Jours de congés clônés et poyéa, ut ile
dits cinq (5) jours ainsi choisig deviendront effuctivorert lee Sours
A: conçus chômés et payés que l'on devra cbserver odliyatcireuent “aus
la dite périodu du premier Yler) juillet 1949 au trente (730) juin 135C
inclusivument;

2,~ Scront élisibi
ge aux dates stinpuléce comme 11 et TU aw dDaregvapke I... gad
préctde irmméélatement, tous les salariés asculettis À la vrégonte
convention qui, à ls date ou le Jour de cong! chômé et *ryc est
observé, ont un minimum de trois (73) mois de service continu chez
leur employeur ct qui en nlue étaient À l'ouvrace pour la Journée
complète ouvr-ble qui préodée ic Jour dc com chôr* ot voys où
aissi, le journées commlttz ouvrai le qui sutv fieusdiatewes $ Io44 1

1concu chôr ct rayé. Si le salarié na remvli la oonäitton êc la

oS
>

ç+ -1

à

s pour lus cüng (5) jours de congés chômés ot may-
Inu’
T a.

ux
O
n



Journie de travail complète avant et anrts lc Jour cc congé chômé
ct poyé, mois n'a pas rempli celle des trois (3) mois de service
continu requis chez son Employeur nour recevoir l'indemnité cou-
vrant ledit jour Ce conré chôré ct payé, 11 cura droit * la dite
indemnit é dcs qu'il nura atteint lcs êits trhis (3) mois d'er-
ploi continu chez son croloyeur.

3.- l'indemnité payable mour chaque jour Ëe conpi chômé et rayé nux
salariés qui y ont éroit sera le srlrire normal qu'ils auraient regu
s'ils avaient été au travail ce jour-lk, et aux fins de déterminer
d'une Ençon précise ledit salaire normal qui sera payable en cette
circonstance la formule suivante s'applicucra;

"Quel que soit le mode de rémunération êu salarié éligible, à l'heure
à la pièce, à la tâche ou au boni, l'on établira la moyenne êu taux
Leure reçu per lc&it salarié pour les quatre (4) semnines qui précè-
dent immccdlatcment la semaine dans lacuelle le jour de congé chômé
ct payé est observé et, le taux heure ainsi déterminé sera rultiplié
per le nombre d'heures que normalement ledit Jalarié aura traveilld
s'il avait été à l'ouvrage co jour-lh"-

 

  

En foi de quoi les partice ont signé 2 (un Lee _-
(l'endroit)

{ ° ;

Ce Fratnr Jour du mols êéc J cian 194$
/ (le Jour) 7 (le mols)

   LE SYNDICAT ://,
fete Cll, deCorusdec& lit. NY

7 (Ie fiom du Syndicat) /

LeMbLAS D
7 (signature)

/ Led<Ae LZ

TSI c'ost un officier, indiquer son titre Tol)

“e

 

(Signature)
’ ‘ «

- | ~ CC Lana ,

(81 c'est un ofricicr, Indlomer on titre icl)
(

LA COMPAGNIES
 

(Le nom de 1a Compagnic)

(Siinoware)

(81 c'est un oificicr, inaiguer son titre ici)

  

 

 

( Signe ture)

 

(81 c'est un officier, indiauer son titre ici)
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